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RÉGION

➜ RÉGION p.4-8 ➜ FRANCE p.9-10 

Syndicalisme ➜ La défense des intérêts de ses adhérents, des prix, des productions animales 
et végétales est le cœur de métier de la FDSEA.  Retour sur les acquis de 2008.

Se syndiquer, c’est rentable et moderne

aufildelasemaine

TIPP-TICGN : remboursements de 5 €/hectolitre
de gazole, 1,665 €/100 kg de fioul lourd et 
à 1,071 €/millier de kilowattheures pour le gaz. 
Avancement des paiements : acompte de 80 % 
de la PMTVA et de la PAB, et de 50 % de la PB au
16 octobre.
DPU : réserve départementale de 143 264 € obte-
nue en 2008 pour des compléments de DPU aux
nouveaux installés et aux personnes en reconver-
sion d’exploitation. 
Opération d’achats groupés : jusqu’à moins 40 %
pour des achats de cuves à fioul et du matériel
phytosanitaire. 

Pour améliorer les trésoreries 
E x p l o i t a t i o n s

Pour des services aux adhérents
Vi e  d u  r é s e a u

PRODUCTIONS ANIMALES
Lait : combat sur le prix du lait et
respect de l’accord interprofessionnel. 
Viande bovine : aide de 2 € par
bovin à la vaccination contre la
FCO, aides au maintien des
animaux dans les exploitations
(de 40 à 80 € par animal), mani-
festation pour la transparence
des transactions (75 € par abat-
tage).
Ovins : rééquilibrage des aides
Pac (doublement du soutien à la
brebis soit 21 €)
Porc : 80 000 € de fond Fac, 
148 600 € pour prêt de consolidation, 
83 655 € de report et prises en charge
des cotisations sociales (50 dossiers à
420 € et 185 dossiers à 311 €)
Équarrissage : 12,5 millions d’euros 
à payer par les éleveurs 
et non 40 millions comme 
le demandaient les pouvoirs publics.

PRODUCTIONS VÉGÉTALES
Légumes : dotation de DPU à partir de
2010 pour les légumes de plein champ. 

Phytosanitaires : mise en
place d’un système dérogatoire
si des impasses de traitement
existent et création d’un fond
pour les usages mineurs afin de
faciliter les autorisations.
Calamités agricoles : avis
favorable suite au gel de prin-
temps sur rosiers, pruniers,
poiriers, noisetiers et la vigne. 

PLAN BARNIER
Suite à l’action du 7 novembre sur la
défense des prix, enveloppes départe-
mentales de 1 048 116 € pour Fac
(exploitations viandes bovine, ovine et
cunicoles) et 582 286 € pour la prise en
charge des cotisations sociales. 
1 000 € en moyenne par exploitation
éligible.

Pour la défense du revenu par les prix
P r o d u c t i o n s

Accès à l’eau : plus de 650 agricul-
teurs ont été concernés par
l’élaboration de l’arrêté de prélève-
ment en Loire qui permettra de
sécuriser l’accès à l’eau dans la
vallée de l’Authion. 
Reconnaissance de la création de
réserves d’eau.
Agriculture raisonnée : aide de
500 € du Conseil général, recon-
naissance dans la HVE (Haute
valeur environnemenale).
Agriculture biologique : aide de
500 € du Conseil général + aide à la
conversion de 200 € de l’ha pour
les cultures ou le crédit d’impôt pour le
maintien de l’AB. 57 millions d’euros
d’aides suite au bilan de santé Pac.

MAE : 2 millions d’euros pour
les cinq prochaines années 
+ dotation du plan végétal envi-
ronnement (financement 
d’1,8 million d’euros 
pour la région Pays de la 
Loire)
PMPOA : 230 millions d’euros
depuis 10 ans en Pays de la
Loire. 
Directive nitrates : obtention
d’une valeur alerte 
(210 kg/ha d’azote total) et non
d’un plafond strict.
Aménagement : création d’une

commission afin de mieux prendre en
compte les intérêts agricoles dans les
documents d’urbanisme.

Pour des évolutions acceptables et progressives
E n v i r o n n e m e n t

+ 47  €
Augmentation

obtenue en 2008
par les accords sur

le prix du lait.

● 

500 euros
Aides en faveur
de l’agriculture

raisonnée et
l’agriculture
biologique.

● 

350 €
L’économie

réalisée 
par une

exploitation
consommant 

7 000 litres de
fioul par an.

● 

Lait, viande
bovine, caprins,
ovins, porc,
volaille, céréales,
fruits et légumes,
toutes les
productions
mobilisent la
FDSEA.

Adhérez !
travers les acquis 2008, nous souhaitons
faire part des avancées qui n’auraient pu se

réaliser sans le travail et l’engagement de la
FDSEA. Nous sommes actuellement en période
d’adhésions, nous lançons un appel auprès des
sympathisants pour qu’ils franchissent le pas et
deviennent adhérents FDSEA. Pour cela, il suffit de se
rapprocher de son président cantonal ou communal, ou bien
de contacter directement la FDSEA au 02 41 96 76 29. Pour
mener à bien ses actions et défendre au mieux les
agriculteurs, la FDSEA a besoin de responsables engagés, de
moyens financiers et d’un nombre d’adhérents important,
élément essentiel pour peser dans les négociations. 

JEAN-PAUL PIET, 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Carte Moisson :
- remises avantageuses chez
330 partenaires locaux, 
- des places à prix réduits
dans les cinémas d’Angers.
Nouveautés 2009 : parte-
nariats ATOOCE avec des
réductions auprès d’une
centaine d’enseignes

nationales (Puy du Fou,
Center parcs, agences de voyages...). 

Solidarité
1 000 bénévoles pour la Finale

nationale de labour, déplacement
dans les Landes suite aux dégâts

de la tempête Klaus.

● 

Des supports :
- site internet www.fdsea49.fr, 
- lettre des sections, 
- bulletin mensuel interne
(l’Essentiel), 
- un journal référence l’Anjou
Agricole, 
- des réunions régulières dans les
cantons et les communes.
Des moyens : une équipe administra-
tive aux côtés des adhérents pour les
conseiller et les défendre (au niveau
juridique, DPU, conditionnalité...) et
des professionnels engagés dans
toutes les productions et tous les

À


